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VOUS PARTEZ EN VOYAGE 
POUR L'ÉTRANGER?
Chaque année, des millions de 
Canadiens se rendent à l'étranger. 
Pour la plupart d'entre eux, le voyage 
s'avère une expérience agréable et 
enrichissante. Pour quelques-uns 
toutefois, les choses ne tournent pas 
comme prévu.

Pour que tout se déroule sans ani
croche, Affaires étrangères Canada 
encourage les voyageurs à adopter 
une approche préventive. Ils pourront 
ainsi voyager en toute sécurité et la 
tête tranquille, et donc profiter pleine
ment de leur séjour à l’étranger.

Nous avons produit ce guide pour 
vous aider à faire vos préparatifs. Il 
renferme des renseignements impor
tants sur les services consulaires que 
nous offrons à l’étranger, des conseils 
et la liste des bureaux du gouverne
ment du Canada à l'étranger.

Les Services consulaires 
canadiens
Affaires étrangères Canada dispose 
d'un réseau de plus de 270 bureaux 
dans le monde entier, où des agents 
consulaires sont prêts à aider les 
Canadiens qui voyagent, qui travail
lent ou qui vivent à l’étranger.

Avant de quitter le Canada, il est 
important que vous sachiez quels 
services nous offrons à l'étranger et 
ceux que nous n'offrons pas.

Les agents consulaires offrent 
les services suivants :
Situations d'urgence

• Aider à organiser une évacuation 
en cas de guerre, de soulèvement 
civil ou de catastrophe naturelle.

• Aider en cas d'urgence médicale en 
fournissant une liste de médecins 
et d'hôpitaux de la région.

• Organiser votre évacuation médi
cale si vous ne pouvez être 
soigné sur place (frais à payer).

• Réconforter et aider les victimes de 
vol ou d'autres incidents violents.

e Aider à localiser des personnes 
disparues et des enfants enlevés.

Questions d'ordre juridique

• Fournir une liste d'avocats de la 
région.

• Si vous voulez vous renseigner 
sur les lois et règlements du 
pays, ils peuvent vous indiquer 
des sources de renseignements.

• Si vous êtes arrêté ou détenu, ils 
s'efforceront de faire en sorte que l'on 
vous traite avec équité en vertu des 
lois du pays (voir notre publication 
Guide à l'intention des Canadiens 
emprisonnés à l'étranger).


